
Article 7

1. La législation nationale pourra autoriser l'emploi à des travaux légers des personnes de 
treize à quinze ans ou l'exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci:

a) ne soient pas susceptibles de po rter préjudice à leur santé ou à leur développement:

b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à des
programmes d'orientation ou de formation professionnelles approuvés par l'autorité
compétente ou à leur aptitude à bénéficier de l'instruction reçue.

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) 
et b) du paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l'emploi ou le travail des personnes d'au moins quinze 
ans qui n'ont pas encore terminé leur scolarité obligatoire.

3. L'autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l'emploi ou le travail 
pourra être autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, 
en heures, et les conditions de l'emploi ou du travail dont il s'agit.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a 
fait usage des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 peut, tant qu'il s'en prévaut, substituer les 
âges de douze et quatorze ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l'âge de 
quatorze ans à l'âge de quinze ans indiq ué au paragraphe 2 du présent article.

Article 8

1. Après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en 
existe, l'autorité compétente pourra, en dérogation à l'interdiction d'emploi ou de travail prévue à 
l'article 2 de la présente convention, autoriser, dans des cas individuels, la participation à des 
activités telles que des spectacles artistiques.

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l'emploi ou du 
travail autorisés et en prescrire les conditions.

Article 9

1. L'autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des 
sanctions appropriées, en vue d'assurer l'application effective des dispositions de la présente 
convention.

2. La législation nationale ou l'autorité compétente devra déterminer les personnes tenues de 
respecter les dispositions donnant effet à la convention.

3. La législation nationale ou l'autorité compétente devra prescrire les registres ou autres 
documents que l'employeur devra tenir et conserver à disposition; ces registres ou documents 
devront indiquer le nom et l'âge ou la date de naissance, dûment attestés dans la mesure du 
possible, des personnes occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l'âge est inférieur à 
dix-huit ans.

4


